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ASSEMBLÉE GENERALE 

 
Vendredi 4 septembre 2009 

 
Absents Excusés : 
 

Monsieur Jean-Paul BACHY, Président du Conseil Régional de Champagne-Ardenne, représenté ce soir par 
Mme Joëlle BARAT 

Monsieur Frédéric ROUSSEL, Directeur Départemental de la Jeunesse des Sports et de la Vie Associative  

Monsieur Guy DERAMAIX, Maire de Rethel 

Madame Nadine RODRIGUEZ, Présidente de l’OMS de RETHEL  

Serge CASSIN, Michel NOEL, Romain JACQUEMIN, Martine VALET, Claudine FILLEUL, Gérard 
DERVIN, Patrick CORNET, Thierry CARDES. 
 
Le Président remercie les personnalités de leur présence : 
 

• Madame Joëlle BARAT  Conseillère Régionale 
• Monsieur Eric ULPAT Adjoint au Maire, Responsable des Sports 
• Madame Annie GABREL  Trésorière du Comité 08 d’Athlétisme représentant M. Elie 

CHAMOULAUD Président du Comité des Ardennes d’Athlétisme 
 
ainsi que le nombreux public présent dans cette salle des Fêtes, mise à disposition par la ville de RETHEL, et la 
félicite pour l'intérêt qu'elle porte à la vie de notre association Rethel Courir. 
 
Plusieurs exemplaires du Procès Verbal de la vingtième Assemblée Générale de l’association RETHEL 
COURIR  saison 2008-2009, ont été placés dans l’assemblée, pour circulation et approbation. 
 
Le conseil pour l’exercice 2008-2009  était composé de : 
 
COMPOSITION DE l’ANCIEN CONSEIL    (rappel : minimum 10 personnes) : 
 
Eric JEANTY, Michel ROCHETTE, Roland LARNAUDIE, Gérard DERVIN, Serge MARCASSOLI, Jean 
KUSIAK, André STEINMETZ, Serge CASSIN, Alexandre CADOT, Bernard ROUGET, Philippe ROBERT, 
Denis VAUCHELET, Jean-Luc LESAGE, Franck LEGOUGE, Véronique HAMEL, Stéphane MALLET, 
Christophe LARGEN. 
 
APPROBATION du PV de la dernière Assemblée Générale : 
 
Procès Verbal de la 20ème Assemblée Générale du Club : comme il n’y a pas de question ni d’objection, le 
Procès Verbal 2008-2009 est approuvé à l’unanimité. 
 
Le Président, après avoir vérifié que les membres du Comité sont présents en majorité, ouvre cette Assemblée 
Générale 2009 et présente son rapport moral.  
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RAPPORT  MORAL  du PRESIDENT 
 
EFFECTIFS 
 
Pour l’exercice 2008-2009, le Club était constitué de  148 membres dont  140 licenciés répartis ainsi : 
 

STATISTIQUES     FEMMES   HOMMES   
  Nombre   Nombre  Nombre   
licences compétition  40 29  % 15 37,5  % 25 62,5   % 
licences découverte  23 16  % 11   48     % 12 52      % 
licences loisirs (R+S) 76 54  % 44   58     % 32     42    % 
Licence 
encadrement 1 1  % 0 0  % 1 100  % 
TOTAL 140  70 50  % 70 50   % 
   % / 18 ans Parité F/s total Parité H/s total 
          
< à 18 ans 41 29  % 54   %  46   %   
> à 18 ans 
(ES+SE+VE) 99 71  % 48   %  52   %   
total 140 100 % 50   %   50   %   
 

Pour 2008/2009, nous constatons une inversion de la tendance 2007 qui nous dirigeait vers un 
vieillissement des licenciés. 

L’évolution des licences Découverte a donc retourné cette tendance, grâce aux « Vingt ans cela se 
fête », actions de la Mairie récompensant les premiers jeunes rethélois des 20ème foulées. 

Par contre une légère baisse des licenciées Femmes en compétition est à signaler. 
La parité hommes / femmes poursuit sa progression pour en arriver, cet exercice, à l’égalité parfaite 

(50-50). 
 
ENTRAINEMENTS 
 

• Entrainement des JEUNES : 
 

Ils se sont déroulés les samedis de 14h15 à 16h30 au Palais des Sports ou au Stade sous la conduite de 
Alexandre CADOT, Laetitia CADOT, Romain COULAUD , Stéphane MALLET et Eric MAUD’HUY. 
 
L’école d’athlétisme remporte toujours un succès grandissant auprès de nos jeunes arrivants, nous le constatons 
cette année par les licences. Nous faisons le nécessaire pour former de nouveaux encadrants. 
 
Un grand merci à ces personnes qui entraînent nos jeunes athlètes ainsi qu’aux parents toujours présents, pour 
nous aider aux déplacements et à l’arbitrage sur les lieux de compétition lorsque le besoin s’en fait sentir. 
Nous évitons ainsi des amendes du Comité des 08, qui représente cette année un montant de 225,00 €. 
Je laisserai le soin à Alexandre CADOT de présenter le bilan sportif de nos jeunes, dans un instant. 
 

• Entrainements des ADULTES : 
 
Ils se déroulent le mardi et jeudi de 18h30 à 20h00 au stade. Une séance a lieu également le mercredi soir de 
18h30 à 19h30 au stade pour les « adultes » qui souhaitent débuter ou reprendre le sport (femmes et  hommes). 
 
Le dimanche matin, deux groupes se constituent : un départ au parking de la sous-préfecture à 8h30 et un autre 
au pont du canal à 9 h 30 pour les as. Ces sorties durent une heure trente environ, toutes deux dans la nature 
rethéloise. 
 
 
 
 



Assemblée  Générale  RETHEL COURIR     du 04.09.2009  - Exercice 2008 – 2009 

3/6 
 

PARTICIPATIONS et VIE du CLUB 
 

• Depuis notre dernière Assemblée Générale du 07 novembre 2008, nous avions souhaité faire cette réunion au 
plus près du début d’exercice en prévision de changements dans les membres du bureau. 

 
• Le 2 novembre 2008, la Vingtième édition des foulées a connu un succès en ambiance et en résultats, sous un 

temps agréable. 1 170 arrivants adultes (876 hommes et 294 femmes) et une participation de 700 adolescents 
environ. 

 
• Le 14 novembre 2008 : Soirée des récompenses organisée par l’OMS de Rethel  durant laquelle notre 

association était représentée. 
 
• Le 5 janvier 2009 : la traditionnelle Galette des Rois a connu un franc succès auprès des enfants, des parents 

et des licenciés présents. 
 
• Le 30 janvier 2009 : première réunion de présentation sur l’arbitrage avec une dizaine de participants. 

(Formations le 13/02 ; 13/03)  
 
• Participation de notre Ecole d’Athlétisme, le 14 février 2009, aux Olympiades des jeunes, aux Vieilles 

Forges, organisées par le comité d’athlétisme des Ardennes. (KID’S ATHLETICS) 
 
• 07 mars 2009 : Remise des Coupe-vent au nom du club « Rethel Courir » lors d’une petite cérémonie 

sympathique. Merci aux négociateurs de cette opération. 
 
• Le 21 mars 2009 : Passage de l’examen de juge arbitre. Seuls deux candidats se sont présentés et ont obtenu 

leur diplôme de «Juge Régional » : Philippe COULAUD et Roland LARNAUDIE. 
 
• Le 21 mars 2009 : Journée de jeux et initiation à l’athlétisme avec les jeunes au stade de RETHEL. 

Les enfants se sont côtoyés sportivement lors de jeux organisés par ateliers, en les initiant à la pratique de 
l’athlétisme, sous la conduite des responsables des Clubs de RETHEL et  VOUZIERS. 

 
• Participation et aide du Club au Triathlon Scolaire, le samedi 16 mai 2009 : à la piscine, aux alentours du 

Palais Omnisports et autour du Parcours Santé. 
 
• Participation de nos athlètes et encadrants aux  41èmes Jeux Internationaux de la Jeunesse Européenne, les 29- 

30 et 31 mai 2009, à BITBURG. 
 
• Le 10 juin 2009 : Opération « Portes Ouvertes » au Stade de notre Section Athlé-Santé, avec la participation 

du Dr  Jean BOTOKEKY et Annie GABREL qui nous ont rappelé les bienfaits du sport pour la lutte contre le 
cancer du sein : nombreux public présent. 

 
• Le 27 juin 2009 : Soirée barbecue au Palais Omnisports pour terminer la saison en beauté. Beaucoup de 

monde et bonne ambiance, jusqu’au petit matin. 
 
• Soutien à la réalisation de Contrats Educatifs Locaux pendant les vacances scolaires, hormis celles de Noël et 

des grandes vacances d’été. A ce titre la Ville de Rethel nous a alloué un budget de 900,00€. 
 
• Aucun rendez-vous n’a pu être pris cette année avec le Centre Médical Sportif de RETHEL pour effectuer le 

contrôle des athlètes afin d’obtenir le certificat médical préalable à toute prise de licence. 
 

• Quatre réunions du Club ont eu lieu depuis la dernière Assemblée Générale 2008, pour un minimum de deux 
prévues dans les statuts : 21/11/2008 ; 20/02/2009 ; 30/04/2009 et 26/06/2009. 

 
• Les athlètes de RETHEL COURIR se sont distingués sur Courses Hors Stade et dans les stades. 
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Au niveau de la Fédération Française d’Athlétisme en 2009, nous nous classons :  
 

6me Club des ARDENNES avec 96 points FFA et 26 athlètes classés 
 

13ème de Champagne Ardenne 
 

613ème Club Français 
 

Je rappelle que les associations sont basées sur le bénévolat ; de nombreux stages sont toujours proposés par la 
DDJS des Ardennes et le CDOS et la LCAA pour aider et former tous ces bénévoles. Ces stages ne rencontrent 
pas le succès escompté, aussi nous avons toujours besoin de bonne volonté pour :  
 

- les juges arbitres : besoin déjà signalé, même si nous avons avancé légèrement au club. J’en profite pour 
remercier M. Philippe COULAUD, un des deux représentants du club 

- l’encadrement des jeunes, 

- les tâches administratives de l’association,  

- l’animation du club. J’en profite pour remercier publiquement Mme Annie GABREL qui nous entraîne les 
adultes le mercredi. 

 
Je me suis rendu compte lors des dernières réunions du club, du renouvellement de personnes dont certaines 
prennent quelques responsabilités ou tâches au sein du club et je les en remercie. 
  
 La participation du Club pour le règlement des courses de nos athlètes représente un montant de 2057,50 €, 
montant en forte baisse par rapport à l’année dernière, en tenant compte de l’augmentation des effectifs. 
 
Ceci vient de notre souhait de maîtriser ces dépenses : des décisions et dispositions ont été prises et annoncées 
sur notre site internet. 
 
Coût des licences à prévoir pour 2009-2010 :  
 

• Compétition : 80,00 € 

      (5 courses réglées sur la liste 2009-2010 + trois courses au libre choix pour 30,00€ au maximum) 

• Loisirs : 45,00 € 

      (3 courses réglées sur la liste 2009-2010 + 1 course au libre choix pour 10,00€ au maximum) 

• Santé : 30,00 €  (course des Foulées Rethéloises gratuite) 
 
Le Président propose la requête suivante : pour l’exercice à venir et les suivants, afin d’éviter de demander des 
autorisations individuelles et dans le but de respecter la loi sur la liberté d’utilisation de son image, propose « que 
tous licenciés au club, dans l’accomplissement de son sport, autorise l’utilisation de son image pour la promotion 
de la pratique du sport et au rayonnement de son association, sans leur demander systématiquement et 
individuellement l’autorisation ». 
 
Aux seules conditions que ces photos soient utilisées pour des revues de sport et placées sur notre site « foulees-
retheloises.com » pour consultation, l’assemblée donne son accord. 
 
ACHAT de MATERIEL   
 
Cette année nous avons investit dans du matériel pour l’école d’athlétisme pour un montant total de : 802,20 € 
 
Les coupe-vent, et maillots aux couleurs du club n’entrent pas dans ce montant puisque nous les avons vendus 
aux licenciés. 
 



Assemblée  Générale  RETHEL COURIR     du 04.09.2009  - Exercice 2008 – 2009 

5/6 
 

Pour 2009, deux devis ont été demandés pour la confection de banderole ARRIVEE  pour les adultes des Foulées 
rethéloises. Le montant à prévoir : 230 ,00 € TTC (au lieu de 250 HT au premier devis ) 
 
FORMATION   
     
Cette année nous avons formé un animateur de la Section Athlé-Santé .pour la première partie d’un stage, la 
spécialisation devrait se concrétiser prochainement. 
 
Un grand merci à toutes ces personnes pour leur dévouement au service des jeunes et moins jeunes. 
 

BILAN FINANCIER 
  
Une vérification des comptes a été effectuée fin Août 2009 par le Président qui a eu besoin de chiffres et de 
justifications. Comme d’habitude tout est correctement noté, répertorié et classé : merci à notre Trésorier. 
 
Jean KUSIAK notre trésorier du Club nous présente son dernier bilan financier après vingt ans d’excellente tenue 
des comptes. Grand merci à sa disponibilité. 
  
 En finalité, le Trésorier annonce : 
 
• Un solde positif au 05/09/2009           de   13 299,73 €. 
• A comparer au solde       2008           de    13 084,47 €.  
 
 Les explications des différents mouvements étant très claires pour l’assemblée, aucune question ou observation 
n'est formulée. 
 
Le Président propose le passage au vote sur le Bilan Financier 
 
• Qui est contre ?  personne 
• Qui s’abstient ?  personne 

 
Le Bilan Financier est approuvé à l’unanimité par l’assemblée. (Annexe 3) 
 
Lecture par le Trésorier du Budget Prévisionnel pour l’exercice 2009-2010 (Annexe 4). 
 
Le Budget Prévisionnel 2010 est approuvé à l’unanimité par l’assemblée. 
 

Présentation des résultats Jeunes  
 
Par le responsable des «entraîneurs jeunes» : M. Alexandre CADOT (Annexe  1) 
 

ELECTION  du  NOUVEAU  CONSEIL  : 
 
Conformément au statut, 50 % des membres du comité sortent : M. LARNAUDIE Roland, M. Alexandre 
CADOT, M. Serge MARCASSOLI, M. Jean KUSIAK, M. Serge CASSIN. 
 
Aucune nouvelle personne ne se présente. Les membres sortants, qui ont la possibilité de se représenter, se 
représentent : MM. Roland LARNAUDIE, Jean KUSIAK, Serge MARCASSOLI, Alexandre CADOT et Serge 
CASSIN. 
 
COMPOSITION DU NOUVEAU CONSEIL  (rappel : minimum 10 personnes) 
 
Eric JEANTY, Michel ROCHETTE, Roland LARNAUDIE, Gérard DERVIN, Serge MARCASSOLI, Jean 
KUSIAK, André STEINMETZ, Serge CASSIN, Alexandre CADOT, Bernard ROUGET, Philippe ROBERT, 
Denis VAUCHELET, Jean-Luc LESAGE, Franck LEGOUGE, Véronique HAMEL, Stéphane MALLET, 
Christophe LARGEN. 
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ELECTION du Nouveau BUREAU :  
 
Après quelques minutes de concertation de ses membres, l’association annonce et entérine le nouveau bureau 
avant la fin de cette Assemblée Générale du 04/09/2009, 
Sont élus au nouveau comité directeur de Rethel Courir:  

• Président : Roland LARNAUDIE 
• Vice Président : Gérard DERVIN et Michel ROCHETTE 
• Trésorier : Jean-Luc LESAGE 
• Trésorier Adjoint : Christophe LARGEN 
• Secrétaire : Véronique  HAMEL 
• Secrétaire adjoint : Franck LEGOUGE 
• Commissaire aux comptes et vérificateur : Philippe LANEAU 

 
Le Président cède la parole à ses invités :  
 
M me Annie GABREL, représentante du Comité des Ardennes d’Athlétisme, remplace Monsieur Elie 
CHAMOULAUD qui avait trois réunions à cette même date : 
- Félicite Rethel Courir pour le bon esprit qui règne au club et le qualifie de très bon club ; 
- Adresse ses félicitations au responsable de la formation des jeunes « Alexandre CADOT » ainsi qu’aux 
nouveaux licenciés qui arrivent au club ; 
- Rappelle et constate que la fréquentation des cross est en perte de vitesse ; 
- Incite notre association à former des juges, arbitres et entraîneurs. Besoins : un juge pour cinq athlètes 
présentés, sinon risque de pénalités sous forme d’amendes ; 
- Précise que des stages en dehors du département sont à l'étude et devraient sortir la semaine prochaine ; 
- Indique que Rethel continue à se distinguer, possède une bonne image et devrait chercher d’autres atouts pour 
animer le sud du Département. 
- Signale que l’Athlé-Santé n’entre pas en compétition avec les autres sections de licenciés du club et complète 
bien l’association.  
 
La parole est ensuite donnée à M. Eric ULPAT, q ui excuse Monsieur le Maire qui n'a pu assister à l’assemblée 
générale. 
Il remercie Alexandre CADOT et Roland LARNAUDIE pour les échanges, motivés et intéressants qui ne 
cherchent à viser que l’amélioration et la rapidité. Puis il évoque l’intention de récompenser les jeunes cette 
année dans la discipline du vélo après « vingt ans ça se fête ». 
Il rappelle la mise en place de Pass permettant aux jeunes de pouvoir choisir leur discipline de sport en effectuant 
quelques séances pendant septembre-octobre avant de choisir définitivement son association. 
M. Ulpat qualifie notre club d'« Actif » et possédant un bon état d’esprit et retient une bonne image du club. Il 
félicite de mêler jeunes et adultes, femmes et athlé santé…..  
M. Ulpat reconnaît que la Ville n’est pas bonne sur le stade, qui est en cours d’amélioration ; aujourd’hui a eu 
lieu le nettoyage du tuyau d’évacuation d’eau de drainage ; la main courante est prévue pour fin d’année ou début 
2010. Il souhaite dégager du temps, dans le personnel municipal, pour améliorer la piste. Il espère nous donner 
des nouvelles rapidement pour la seconde phase des bâtiments et vestiaires à construire près du nouveau stade 
(2011/2012), et la future piste de 400 m à voir après 2012. Il informe que les vestiaires et la salle de Ping-Pong 
seront de nouveau utilisables pour fin septembre de cette année. 
Des réunions sont en cours avec le GHSA pour mettre en place le CMS, de nouvelles propositions sont à venir en 
collaboration avec MM ROUSSEL et FONTAINE de la DDJS. 
Il remercie ensuite M. Jean KUSIAK pour ses 21 ans de bons services en tant que trésorier. 
 
Mme Joelle BARAT s’étant excusée en début de séance, puisque retenue par une autre réunion, le Président clôt 
cette assemblée générale en offrant le verre de l’amitié aux nombreux participants. 
 
 

Le Président  et rapporteur: Roland LARNAUDIE 


